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Paru. 31 janvier. — La séance de la 
Chambre s'ouvre mardi à 9 h. 55. sous la 
présidence de M. Herrtot. 

Au banc du gouvernement, on remarque 
• Marchandeau, garde des Sceaux. 
L'ordre du Jour appelle la discussion 

de la proposition de loi de M. F. Oouln 
et de plusieurs de ses collègues portant 
amnistie et réintégration dea fonction
naires, agents et ouvriers frappés pour 
faits de grève commis antérieurement au 
28 décembre 1938 

M. Mariuê Moutet 
M. Moutet. rapporteur, s'efforce de Jus

tifier le vote du projet. 
C'est parce que les syndicats ouvriers 

ont pu estimer que leurs libertés étalent 
menacées. déclare-t-U, qu'ils ont décidé 
la grève générale. S'il y a eu des actes 
délictueux, ils résultent de l'exaspération 
de quelques individus et non d'un plan 
concerté. 

Marias Moutet énumére les faits qui 
ont donné lieu k des inculpations et 11 
en dresse une statistique, puis proteste 
contre la détention préventive qu'ont 
subie certain* grévistes pour faits de 
grève. 

— La Commission de législation civile 

Nouvelle Carthage ? 
Nouvelle Conférence 

...de la paix ? 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Une Conférence générale > Mais elle 
n'évoquerait pas seulement les pro
blèmes méditerranéen, espagnol, afri
cain, proche-oriental; les problèmes de 
matières premières et de monnaies: mais 
encore le problème de la redistribution 
des colonies — et nous avons là encore 
c bloqué > par avance toute négocia
tion — ; mai» encore, les problèmes des 
révisions territoriales européennes (à la 
périphérie polonaise, hongroise, roumai
ne, bulgare). 

Or, là se poserait un double problè
me: celui de l'acceptation des pays au 
détriment desquels s'opéreraient les révi
sions (comment les y décider, et. au 
besoin, contraindre ?) ; celui du main
tien du nouveau statut territorial créé 
par les révisions. 

Qui, et comment, sauvegarderait les 
décisions révisionnistes de la Conféren- estime qu'il y eut un malentendu «entre 
ce ? Qni, et comment, maintiendrait et 
défendrait les clauses territoriales et 
autres du « nouveau traité > contre tou
tes demandes reconventionnelles des 
Etats perdants, contre tout néo-révi
sionnisme ? 

En un mot, par quelle autorité con
tiendrait-on les nouveaux mécontents ? 
Une nouvelle Société des Nations, euro
péenne cette fois ? Un Directoire des 
deux axes. Berlin-Rome et Londres-
Paris ? Mais si la Pologne, la Rouma
nie, la Russie, se refusaient à accepter 
les décisions de cette nouvelle Sainte-
Alliance, les y contraindrait - on, et 
comment ? 

Et nous revoilà devant le rébus que 
la S.D.N. n'a pas su résoudre lors des 
affaires sino-japonaise .italo-éthiopien-
ne. espagnole I 

En 1919. il y avait des vainqueurs 
aux traités. La réponse à la question: 
c Par quelle autorité ? » paraissait 
naturelle et simple. Les auteurs et 
garants des traités étaient unis par le 
fer et le feu, par le sang et l'intérêt. 
Pourtant, ils se divisèrent et les traités 
a'effondrèrent. en moins de vingt ans, 
sans qu'ils esquissassent un geste sérieux 
pour les soutenir. 

En 1939. devant la perspective d'une 
Conférence générale — infiniment sou
haitable en soi. mais déjà réensée par 
les néo-vainqaears d'Ethiopie. d'Autri
che, de Tchécc-Slovaquie et d'Espagne. 
'— la question capitale, primordiale. 
inéluctable « Par quelle autorité ? » 
reste s a n s réponse valable, sûre, 
décisive. 

Et pourtant il ne s'agit pas de peu, 
mais de tout: ou la Conférence, si elle 
se tient, sera sans lendemain sûr et 
stable, ou elle suppose, entre autres 
effets, une nouvelle carte d'Europe et 
des colonies, un nouveau traité, un nou
veau « pacte », une nouvelle « socié
té ». « Par quelle autorité » tout cela 
se fera-t-il. s'imposera-t-il. durera-t-il ?... 

Une réponse préalable à cette ques
tion conditionne la réunion d'une con
férence et pourrait ouvrir de meilleures 
perspectives. 

Ernest PEZET. 
(««production interdite. Droits réservés). 

A la Chambre 

AU SENAT 
Paris. 31 Janvier. — La séance s'ouvre 

à 1S h. 40, sous la présidence de M. Jules 
Jeanneney. M. Champetler de Rlbés est 
au banc des ministres 

Le Sénat valide 1 élection de M. Mau
rice de Rothschild, élu dans les Hautes-
Alpes. 

L'ordre du Jour appelle ensuite une sé
rie de scrutins dont voici 1rs résultats. 

Destination du vice-président chargé 
de présider la Cour de Justice, en cas 
d'empêchement du président : M. Henri 
Boy est élu par 135 voix sur 157 votants. 

Nomination de neuf membres de la 
commission d'Instruction de la Cour de 
Justice. Sont élus : MM Henri Merlin. 
Msu'.ton. de Courtois. Monsservtn, Ar
mand Calmel. Oautherot. Manuel Four-
cade René Hery, Pezlères. 

Nomination de cinq membres suppléants 
de la commission d'instruction de la 
Cour de Justice. Sont élus : MM. Bour-
detux. Loubet. Louis Llnyer, Bolvln-
Champeaux, Delthll. 

Le Sénat décide de siéger Jeudi k 15 h., 
pour discuter le collectif de décembre. 

La séance est levée à 17 h. 35. 
A la Commission de F Air 

La commission sénatoriale de l'Air a 
réélu à l'unanimité des suffrages, son 
président. M. Paul Benaaet : MM Amau-
ry de La Grange et Rambaud ont été 
élus Tiee-préatdenta : MM. Bellanger et 
Maroselll. secrétaires. 

jf. Laurent-Eynac est désigné comme 
rapporteur pour les questions de maté
riel et M. Delesalle pour lea questions 
d'aviation populaire. 

A la Commission de» mine» 
Après avoir réélu son président. M. 

Gaston Bazlle .et le bureau sortant, la 
commission sénatoriale des Mines a char
gé M. Elby-(Pas-de-Calais) de rapporter 
la proposition de lot adoptée par la 
Chambre, tendant k accorder un nouveau 

.délai dé deux années aux bénéficiaires de 
la loi du 39 décembre 1935. relative aux 
ouvriers mineurs occupés aux travsux de 
reconstruction dea réglons dévastées. 

La frit» d'armes du 4 février 
à Lille 

Une prise d'armea aura lieu le 4 février, 
à 14 h . sur le Champ-de-Mars de Lille. 
Au cours de cette prise d'armes, le gé
néral commandant la première région 
militaire remettra des décorations 

rn conséquence, les anciens militaires 
•t las militaires des réserves résidant à 
Lille ou dans les environs qui désireraient 
recevoir de ses mslns une décoration leur 
ayant été récemment décernée, sont pries 
de vouloir bien en prévenir, la veille au 
plus tard, le major de garnison de Lille 
(Grand -place). 

Xn raison du caractère strictement mili
taire dé la cérémonie, la présence des 
sociétés ou de délégations avec drapeaux 
n'y est pas prévue; mais, les officiers de 
réserve en tenue, lea anciens combattants 
«t las anciens militaires sont cordialement 
Invités) k y assister; un emplacement leur 

classe ouvrière et le gouvernement. 
rappelle-t-U. Le gouvernement n'a voulu 
que rétablir l'ordre. Il doit le prouver, 
le calme revenu, en faisant preuve de 
clémence. 

Le rapporteur expose que la Commis
sion a exclu du bénéfice de l'amnistie 
le vol. le recel, les violences ayant entrai 
né une Incapacité de travail de plus de 
vingt Jours 

Parlant ensuite de la grève de certains 
fonctionnaires et agents de l'Etat, l'ora 
teur estime que leur manifestation n'a 
pas troublé les services publics. Il s'élève 
contre les renvois pour faits de grève de 
certains ouvriers. 

Le rapporteur examine ensuite le con
tre-projet de M. Emile Perrein, qui com
porte la grâce amnistiante, amnistie 
facultative accordée par le gouvernement 
par vole de décret. 

M. Marlua Moutet estime que le vote 
du contre-projet apparaîtrait comme une 
sorte de parade parlementaire S laquelle 
le gouvernement ne devrait pas s'asso
cier. Le garde des Sceaux, dlt-ll. a déclaré 
que le vote de la proposition de loi n'ap
porterait pas l'apaisement. Sans doute, 
cralnt-U que la classe ouvrière ne puisse 
penser qu'elle a remporté un succès sur 
le gouvernement. 

Fitols. — Et les vacances de la 
légalité . 

M. Moutet s'étonne que les « factieux » 
n'aient été condamnés qu'à de simples 
amendée, tandis que les ouvriers étalent 
victimes de sanctions bien plus graves. 
En terminant, l'orateur souligne que le 
réveil des énergies nationales exige l'es
prit de concorde civique et exclut l'esprit 
de répression. 

Une intervention 

de M. Parmentier 

en Javeur du droit de grâce 
M. Parmentier, Fédération républicaine 

(Nordi, soutient la question préalable. 
Il critique du point de vue Juridique les 
dispositions de la proposition Gouln et 
lui reproche surtout de réintégrer les 
fonctionnaires sans réintégrer les ouvriers. 
Puis 11 affirme que les condamnations 
prononcées dans le Nord ont été légères 

M. Valentln. socialiste (Nord), recon
naît que les décisions de justice étalent 
modérées. Il a aeulement protesté con
tre la détention préventive. 

M. Marchandeau fait alors remarquer 
que le ministère de la Justice n'a donné 
aucun ordre aux magistrats. Toutefois. 
11 n'a pas été insensible k certaine argu
ments d'humanité et a fait preuve de la 
modération qui s'Imposait su gouverne
ment. 

M. Parmentier demande au gouverne
ment d'être généreux et d'user du droit 
d grâce et 11 attaque, en terminant, le 
« .. ndlcallsme politique ». 

Puis 11 retire la demande de question 
préalable. 

Après les interventions de M. Drouot 
(Haute-Saône) et de 1'. Badle. radical 
(Hérault), la Chambre décide de ren
voyer la suite de la discussion à vendredi 
matin. La séance est levée k 11 h. 55. 

LA SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 
Elle eat reprise k 15 h. 05, sous la pré

sidence de M. Hlppolyte Ducoa, vice-
président. 

Au banc du gouvernement ont pris 
place M. Paul Reynaud, ministre des Pi

ncée, et M. Jules Julien, ministre des 
P.T.T. 

L ordre du Jour appelle, la discussion 
du projet de loi portant : 1" Ouverture 
et annulation de crédits sur l'exercice 
1S39. au titre du budget général et des 
budgets annexes; 3° Approbation de dé
crets pris en application de l'article 43 
de la loi du 30 avril 1931. 

Rchmldt, rapporteur général, 
fait savoir qu'il s'agit d'un collectif de 
égularlaatlon de dépenses budgétaires 

régulièrement décidées en exécution des 
dispositions législatives (1.197.367.987 fr. 
de crédits accordés, 91.330.000 fr de cré
dits annulés) 

La Commission des finances présente 
seulement au vote de la Chambre une 
disposition spéciale tendant k la titula
risation des auxiliaires permanents. 

Cette réforme promise depuis longtemps 
ne doit pas être retardée, dlt-ll. 

M. Alexandre Duval (Eure), de la Fédé
ration républicaine, examine Successive
ment les différentes dispositions agrico
les du collectif. 

M. Denals (U.R.D.). s'Inquiète notam
ment de la titularisation prévue des 
auxiliaires permanents et voudrait la voir 
subordonnée k un examen donnant toute 
garantie. 

M. l'Inelll (Indépendant), propose qu'on 
fixe k 5 ans le temps su bout duquel un 
employé temporaire deviendrait un auxi
liaire et pourrait être titularisé. 

MM. Marin et Burlln rappellent les 
pertes subies par certains su moment de 
la récente mobilisation 

A propos des crédits de 14 millions 
attribués au ministère de l'slr, M. Plllot 
fait le procès de l'industrie aéronautique 
qui continue la spoliation des deniers de 
lEtat. 

M. Bérenrer demande qu'on ne revienne 
pas k l'erreur du stockage. Il voudrait 
une meilleure répartition dea commandée 
pour que la semaine de 45 heures soit 
Justifiée dans toutes les usines. Il souhaite 
enfin un choix Judicieux entre appareils 
français et étrangers. 

I ne déclaration 

de M. Guy La Chambre »ur 

notre production aéronautique 

M. Guy La Chambre déclare que le gou
vernement s'expliquera devant les trois 
commissions de défense nationale et à la 
Chambre, si un débat public est Jugé né
cessaire. Les critiques faites su sujet des 
achats d'avions A l'étranger ne sont pas 
fondées, dlt-ll, ces achats n'ayant porté 
que sur les surplus des possibilités do 
l'Industrie française. Quant k l'Industrie 
française, un chiffre démontre sa situa
tion pour le mois actuel: la production 
des avions de guerre dépasse 90 appareils, 
elle dépassera bientôt 100 appareils. 

Sur les chapitres du ministère du tra
vail. MM. Hartmann et Michels s'Inquiè
tent du fonctionnement des caisses ds 
chômage, les crédits prévus pour les sub
ventions étant Insuffisants. 

M. Jsmmv-schmldt s'étonne de la lon
gueur du débat sur un collectif d» régula
risation. ] 

M. Wledeman-Goiran réclame un pro
chain débat sur l'aviation. 

L'article 1S et l'ensemble du projet sont 
adoptés. 

Le renforcement de Formée 
Le gouvernement demande la discussion 

immédiate du projet de loi ayant pour 
objet de proroger lea dispositions de la 
loi du 17 mars 1938. 

M. des lMiariis. rapporteur, rappelle que 
cette loi a prévu que pendant les classes 
creuses, les contingents seraient mainte
nus sous les drapeaux un an au delk de 
la durée prévue par la loi de 1938. Cette 
disposition est applicable pour la dernière 
fols au contingent k Incorporer en octobre 
1939. 

Il s'agit de savoir al nous reviendrons 
k la loi d'un an. Dana son rapport en 
1935. M. Senac remarquait que le projet 
îépondait k une double préoccupation: 

' compenser les années creuses et parer au 
darger constitué par le réarmement 
intensif de l'Allemagne. 

La première de ces préoccupations va 
disparaître, mais la seconde s'aggrave de 
Jour en Jour, d'autant qu'aujourd'hui, il 
faut faire face k toute éventualité sur la 
frontière des Alpes, comme sur le Rhin, 
sans parler de l'Afrique du Nord. 

000.000 hommes en Allemagne, 

450.000 en France. ~ 
L'armée allemande eat passée k 600.000 

hommes aveo 41 divisions. Notre armée 
métropolitaine me comprend, elle, que 
460.000 hommes et 38 divisions, et encore 
en y faisant entier des unités de forces 
mobiles susceptibles d'être absorbées par 
les besoins de défense de notre empire 
d'outre-mer (témoins les deux bataillons 
de tirailleurs sénégalais envoyés k Dji
bouti). 

Il faut désormais, remarque l'orateur, 
faire aussi entrer en ligne de compte les 
forces Italiennes, approximativement éga
les ou supérieures k nos forces et qui 
comprennent 38 divisions. Notre organi
sation militaire doit être étayée pour faire 
faoe k cette menace. Il faut nous orienter 
vers une armée de 540.000 k 650.000 hom
mes, soit un sccrolssement de 100.000 
hommes, qui parait devoir être atteint 
dans un délai de quelques années. 

Or. poursuit l'orsteur, 11 faut prévoir 
un renforcement indispensable k la DCA. 
et k larmèe de l'Air. La France a 6 régi
ments de DCA., avec des effectifs de 
8.000 hommes, contre 36 régiments et 
70000 hommes en Allemagne. L'armée de 
l'Air a droit k 77.000 hommes pour l'an
née 1940. au cours de laquelle doit s'a
chever le plan V (3 617 avions). Les be
soins s'élèveront k 83 700 hommes. Si le 
nombre d'avions du plan V est accru 11 
faudra aussi accroître le personnel. Ain
si, pour 5.000 avion». 11 faudrait un effec
tif de 111.000 hommes. 

Au cours des années creuses, on s est 
trouvé dans l'obligation d'Incorporer cha
que snnêe plus d'un contingent entier 
pour revenir k l'Incorporation k 31 ans. 
On sera forcé de ne pas Incorporer cha
que année la totalité du contingent et 
d'établir un système d'abattement per
mettent de libérer par anticipation les 
catégories les plus intéressantes : militai
res mariés, veufs pères de famille, aînés 
de cinq enfants, orphelins de guerre, soit 
40 000 hommes. 

M. des Isnards souhaite que la Cham 
bre vote unanimement ce projet. 

Ce que comporte le projet adopté 
Les articles du projet sont adoptés ssns 

autre débat. Les voici : 
Article premier. — Lea deux premier» 

artlclea de la loi du 17 mare 1936, modl 
fiée le 19 Juin 1937. sont étendus sux 
contingents Incorporés en 1940 et en
suite. 

Art. 3. — Le ministre de la Défense 
nationale pourra ainsi organiser le retour 
progressif k l'Incorporation k 31 ans et 
incorporer les appelés aux époques le» 
plu» favorable». 

Art. 3. — Dans 1» mesure du possible, 
le ministre pourra libérer par anticipa
tion certaine» catégories de militaires 
maintenus sous les drapeaux en applica
tion de l'article 1er (libération portant 
dans l'ordre indiqué ci-dessus).-

Art. 4. — Le ministre pourra procéder 
aux aménagements d'effectifs et aux me
sures de réorganisation rendues nécessai
res psr l'application des articles précé
dent». 

Art. 6. — Les dispositions de cette loi 
sont applicables en Algérie, dans les co
lonie», protectorats et territoires sous 
mandat. 

L'entraînement des réserve» 
Le gouvernement demande ensuite la 

discussion du projet de loi modifiant la 
loi du 31 mars 1938. relative au recrute
ment de l'armée-

Tout en ne modifiant nullement la 
durée des périodes, les dispositions pré
vues concernent la répartition de dix se
maines de période, selon des modalltéa a 
déterminer par le ministre. 

Ainsi, celui-ci pourra convoquer S des 
périodes plus fréquentes, mais plus cour
tes. Elles ne seront en aucun ca» supé
rieures k 31 Jours, mais pourront s'éche
lonner d'un Jour k trois semslnes. 

La seconde partie du projet a trait a 
l'instruction des cadres. Des avantagés 
divers sont accordés aux officiers et sous-
offlclers assistant aux cours de perfec
tionnement. Un caractère obligstolre re
vêtira désormais les cours de perfection
nement pour lea qfflclers de réserve ap
partenant k la -disponibilité et k la Ire 
réservé!» peu de choses près, ceux qui 
ont moins de 40 ans) et pour le» sous 
officiers des 13 premières classes de la 
réserve. 

Cette Instruction comprendra annuel 
lement la participation k douse séances 
d'une demi-Journée, qui pourront être 
bloquées. La sanction serait une convo
cation k une période supplémentaire 
d'une durée égale au nombre des séances 
msnquées. 

La discussion générale est close. 
M. Bemler, au nom de la commission 

des Finances propose qu'un crédit de 60 
millions soit Inscrit pour les dépenses de 
l'exercloe en coura. 

M. nalsdler remercie la commission. Il 
ne s'agit, dlt-ll. que d'une loi orgsnlque. 
et le gouvernement devra modeler son 
action sur les clreonstaneea Internatio
nales n aurait mauvaise grkee k refuser 
les crédits votés psr ls commission et U 
demande k la Chambre de l'Imiter, par 
son unanimité L'smendement Bernler. 
le» quatre articles et l'ensemble du pro
jet, sont adoptés k l'unanimité. 
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LETTRE DE BRUXELLES 

CHOMAGE 
ET FAMILLES 
NOMBREUSES 

(DE NOTRE CORRESPONDANT PARTICULIEN) 

' BRUXELLES, 31 JANVIER 1939. 

Le budget du travail et de la pré-
voyance sociale s'élève, pour 1939, à : 
milliard 451.505.153 francs, contre 1 mil
liard 363.140.523 francs pour 1938. Mais 
comme les employeurs doivent, à partir 
du 1" janvier, intervenir à concurrence 
de 300 millions dans le fonds de chô
mage, le bdget de 1939 s'établira à 
1 milliard 751 millions. 

Dans cette somme, les dépenses de 
chômage sont évaluées à 800 millions 
dont 500 millions à la charge de l'Etat. 
Mais ces chiffres ne reposent sur au
cune base définitive. Les variations du 
département du travail sont constantes 
sur ce point. Les données de base man
quent. L'Office national du placement 
et du chômage ne possède pas de statis-
tiges sr les € évincés d travails, c'est-
à-dire sur les ouvriers qui pour une 
cause ou une autre, ne retrouveront plus 
jamais de travail. On estime que leur 
nombre èvole entre 25 à 50.000. 

L'examen du budget, à propos des al
locations familiales, a soulevé les remar
ques suivantes. D'abord, il y a en Bel
gique, un problème de la natalité. Sur 
les 566.723 familles qui reçoivent les al
locations familiales, 299.718 ont un en
fant et 151.407 en ont deux; li n'y a 
donc que 116.097 familles qui ont plus de 
deux enfants. Ensemble les 586.722 fa
milles ont 1.049.067 enfants, pour les
quels 342.323.422 francs d'allocation ont 
été versés. 

L'idée a été lancée de ne donner des 
allocations qu'à partir du 3* enfant, ce 
qui permettrait de les augmenter. D'au
cuns demandent aussi l'unification du 
régime par la fusion de toutes les caisses 
de compensation. En effet, suivant leur 
situation financière, celles-ci accordent 
des allocations différentes, variant de 
500 à 1.000 francs; et ce sont les caisse» 
qui englobent le plus de familles nom
breuses qui sont, naturellement, amenées 
à donner des allocations moindres, « ce 
qui est paradoxal, disent les défenseurs 
de la famille nombreuse, la loi devant 
être faite, en effet, en faveur des foyers 
qui acceptent la charge de la progéni
ture, et ce. dans l'intérêt de la collecti
vité même. » 

Il faut s'attendre que ce débat soit 
porté devant le Parlement.' 

S... 

MERCREDI | - FÉVRIER 1939 

LA GUERRE CIVILE EN ESPAGNE 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

LE GENERAL 
GOUVERNEUR DE METZ 

PROCLAME LA FORCE 
DE L'ARMLÏ FRANÇAISE 

c II faut que FAllemagne 

et F Italie tachent 

que ne ferait leur suicide 

que de se jeter dan» une guerre 

contre la France. 
Metz, 31 Janvier. — Présidant l'assem

blée de la Fédération des sociétés d'édu
cation civique, de préparation au ser
vice militaire et de tir de la Moselle, le 
général Oiraud, gouverneur de Metz, 
membre du Conseil supérieur de la 
guerre, a prononcé un discours dans le
quel, après avoir déclaré < que la guerre 
serait une catastrophe pour les belligé
rants». Il ajouta : 

— Il faut que l'Allemagne et l'Italie 
sachent que ce serait leur suicide que de 
se Jeter dans une guerre contre la 
France. Je le dis parce que c'est ma con
viction absolue, parce que Je sais quelle 
est la force de l'armée française. Il y a 
cent chances sur cent pour que les en
nemis ne puissent forcer la barrière for
tifiée de la France depuis Baie jusqu'à 
la Belgique. 

» Sans doute, momentanément, l'enne
mi possible a-t-il une supériorité nette 
en aviation ; il pourrait détruire cinq 
mille, dix mille malsons et plus par les 
bombardements, mais si les Français sa
vent tenir, l'aviation n'emportera pas la 
décision. Elle ne gagne pas la victoire, 
elle ne conquiert pas de terrain. Nous 
résisterions tant que nous voudrions der
rière la ligne Maginot. j'ai confiance, 
l'armée française est forte 1 » 

Barcelone, 31 janvier. — (D'un des en
voyés spéciaux de l'Agence Havas : 

Le temps s'étant amélioré sensible 
ment dans tous les secteurs, l'activité a 
repris mardi sur le front catalan. 

Les troupes nationalistes ont atteint 
sur la cote, le petit port de Malgrat, où 
la route cotlère s'éloigne de la mer pour 
piquer droit sur Oérone. 

Elles sont mardi soir * 35 km. de cette 
dernière ville. 

Dans les autres secteurs, les nationa
listes ont marqué de nouveaux progrès. 
Les localités de Berga et de Vieil sont 
menacées toutes deux d'être débordées 
k l'Est; elles seraient déjk * moitié éva
cuées. 

Les tentatives de l'ennemi pour se 
reconstituer semblent avoir complète
ment échoué. Les colonnes nationalistes 
continuent a> se heurter, sauf à de rares 
exceptions, à des bandes désorientées et 
affaiblies. 

Le commandant militaire 
de Barcelone 

ordonne la reprise générale 
du travail 

Barcelone, 31 Janvier. — (D'un des en
voyés spéciaux de 1 Agence Havas : 

La vie redevient à peu près normale 
à Barcelone ; les cinémas ont recom
mencé à fonctionner. Les séances sont 
gratuites en attendant que les habitants 
de la ville possèdent la monnaie qui a 
cours en Espagne nationaliste. On pro
jette des films de propagande et notam
ment les actualités sur la guerre et les 
principales productions franquistes. 

Devant les banques, les gens attendent 
leur tour pour changer les billets répu
blicains contre de la monnaie nationa
liste. Depuis mardi, les tramways, les 
autobus et le métro sont payants. 

Le général Alvarez Arenas a promul
gué un ordre réglementant la reprise du 
travail k Barcelone. 

Aux termes de cet ordre, tous les éta
blissements commerciaux ou industriels 
doivent reprendre leur' activité et être 
ouverts immédiatement. 

En cas d'absence du patron, les éta
blissements doivent être mis en charge 
par l'employé le plus ancien. 

Les propriétaires d'établissements pré
cédemment réquisitionnés, collectlvlsés 
ou socialisés, recouvreront, k partir du 

février tous leurs droits. 

Le projet tur la retraite 
de» vieux travailleur» vient jeudi 

La séance eat levée k 20 h. 30. 
Prochaine séance Jeudi matin, pour la 

discussion du projet sur la retraite dea 
Vieux travailleurs. 

I ne proposition 

de la Fédération républicaine 

pour venir en aide aux vieillard» 
M. Joaep Denals et ses collègues de la 

Fédération républicaine, ont déposé une 
proposition de loi tendant k augmenter 
de 3 fr. par Jour le montant de la part 
de l'Etat dans les allocations de l'Assis
tance obligatoire aux vieillards. Infirmes 
et Incurables. En outre, cette proposi
tion admettrait au bénéfice de ces allo
cations le» sexagénaires au même titre 
que les septuagénaires. 

Les auteurs da la proposition présen
teront sans doute ce texte comme contre-
projet au rapport Fié, sur la retraite dea 
vieux travailleurs. 

M. Caries, priftt du Nord. 
inaugurera, la 4 février, 

la cinquième exposition régionale 
du travail 

L'Exposition régionale du travail, pre
mier stade de la sélection en vue de 
l'attribution du titre dea « Meilleurs 
ouvriers de France >, se tiendra k Lille, 
dans la salle des fêtes de la Foire com
merciale, lea 4. 6 et 6 février. 

L'inauguration aura Heu le samedi 4 
février, k 16 b. 30. sous la présidence de 
M. Fernand Caries, préfet du Nord, pré
sident du Comité départemental de ren
seignement technique, assisté de MM. 
Hardy, recteur de l'Académie de Lille : 
Lebas, député, président du Conseil géné
ral, maire de Roubaix : Saint-Venant, 
député-maire de Lille; Degremont. prési
dent de la section du Nord de l'Associa
tion française pour le développement de 
l'enseignement technique; Thlrtez, pré
sident de la première région économique: 
Coustenoble, président de la Chambre 
dea métiers du Nord; Charles Lefebvre. 
président de la Chambre des métiers du 
Pas-de-Calais: Rigollot. président de la 
Société Industrielle de l'Aisne. 

A l'Issue de cette cérémonie, une récep
tion aura Heu k l'hôtel de ville par M. 
Charles Saint-Venant, député-maire de 
Lille, et les membres du Conseil muni
cipal. Durant les trois Jours qui précéde
ront l'ouverture de l'Exposition, les jurys 
des différent» groupes ae réuniront k la 
salle dea fêtes de ls Foire commerciale 
sous la présidence de M. Vercter. commis
saire général, k l'effet d'étudier lea tra
vaux exposés, de distribuer les récom
penses et de faire choix des œuvres qui 
participeront, au mois de Juillet, au 
concours national k Parla. 

A en Juger par le nombre, la variété 
et la valeur professionnelle des travaux, 
on peut prévoir l'Intérêt de l'Exposition 
du travail de Lille et son importance 
exceptionnelle comme préparation k la 
compétition nationale de Parts. 

Les salles seront ouvertes gratuitement 
au public le samedi 4 février, de 11 h. k 
18 h., les dimanche B et lundi s de 9 h 

17 heures. 
— L'empereur «TAnaara, SU Bao Sai. 

qui était en traitement depuis un mois & 
Saigon k la suite d'un accident ds 
a regagné Hu«, aa capitale. 

Des centaines d'enfants perdus 
à Barcelone 

Barcelone, 31 Janvier. — Les services 
de l'aide sociale ont créé dans la capi
tale catalane, un service spécial chargé 
de retrouver les entants perdus, dont les 
parents se trouvent dans lr zone natio
nale, et ceux dont les parents ont fui 
peu avant l'occupation de Barcelone par 
les franquistes et ont été abandonnés. 

On ne connaît pas encore le nombre 
exact des enfants perdu.-; déjà recueillis 
par le nouveau service, mats il dépasse 
certainement plusieurs centnines. 

Les gouvernementaux 
avaient abandonné 

dans le port de Barcelone 
deux sous-marins et quatre 

vapeurs 
Barcelone, 31 janvier. — On annonce 

mardi officiellement que les gouverne
mentaux avalent abandonné dans le 
port de Barcelone deux sous-marins en 
très bon état et quatre gros vapeurs 
prêts k prendre la mer. Il s'agit des 
scus-marins « B.I. » et « R.O.K. » et des 
vapeurs l'e Espana N* 3 >, la cCiutad 
de Seville>, le c Rio Darro > et le « Rio 
Segre». 

Un communiqué du Q.Q.O. nationa
liste déclare en outre: 

< A Barcelone, le matériel de guerre 
emmagasiné par les rouges et capture 
par nos troupes est extrêmement co
pieux. U comprend notamment plus de 
cent moteurs nord-américains d'aviation 
qui sont intacts; de nombreux avions 
de la nouvelle marque Delfln, de pro
venance russe, plus de 38.000 bidons 
d'essence d'avion, une quantité de 
graisse et d'huile suffisante pour deux 
ans. plus de 1.000 mitrailleuses empi
quetées et 20 tonnes de matériel divers 

» La valeur du matériel capturé jus
qu'à présent et qui n'est qu'une partie 
de celui qui a été abandonné par l'ad
versaire, se monte à 100 millions de 
pesetas-or. 

» Comme l'ennemi a déclaré plusieurs 
fois qu'il était battu par la puissance de 
notre matériel, nous présentons au 
monde cette preuve du fait qu'il dispo
sait d'une grande quantité de matériel 
reçu de l'étranger depuis le début de la 
campagne. > 

La flotte gouvernementale 
a quitté Carthagène 

Gibraltar. 31 Janvier. — On apprend 
de source digne de fol, que la plupart 
des bâtiments de la flotte gouvernemen
tale espagnole ont quitté Carthagène. 
lundi, pour une destination Inconnue 

La question des réfugiés 
et la tournée d'inspection 

de MM. Rucart et Sarraut 
Des renforts de troupes 

vont s'opposer 
à l'entrée des miliciens valides 

sur le territoire français 
Perpignan, 31 Janvier. — D'importants 

renforts de troupes sont arrivés, con-
ralrement à l'Interprétation donnée de ce 
fait par certains cor.-espondants de la 
presse étrangère, 11 n'est pas question 
de mettre en application le plan de • -
curttê. n s'agit uniquement de l'établis
sement d'un dispositif spécial de bar
rage. 

Au Perthus, se tient le colonel Gau
thier, de la garde mobile, qui commande 
toutes les forces massées sur la frontière. 

Il a actuellement à sa disposition, un 
régiment de cavalerie, un d'Infanterie, 
52 pelotons de gardes mobiles 

Mercredi doivent arriver deux batail
lons d'infanterie et un régiment de ca
valerie. 

Malgré toutes les précautions prises, 
de nombreux miliciens valides passent 
la frontière par la montagne et ne sont 
arrêtés que lorsqu'ils arrivent dans la 
plaine. Depuis lundi, cependant, leur 
nombre décroît sensiblement, dea cor
dons de carabiniers espagnols retenant 
les hommes valides. 

Plusieurs milliers de réfugiés 
arrivent i La Tour-de-Carol 

La Tour-de-Carol, 31 Janvier. — Un 
convoi de 1.453 femmes et enfants est 
arrivé, lundi après-midi, venant de Pulg 
cerda. La plupart de ces 'uglés, qui de
puis vingt-quatre heures campaient dans 
la neige en attendant de franchir la 
frontière, étalent épuises de froid et de 
faim. Mardi matin, un nouveau convoi 
de 1.167 personnes est arrivé de Pulg-
cerda. 

L'armée gouvernementale de la Seo 
dTJrgel parait résister fermement sur 
ses positions. 

Les deux ministres 
décident de faire renforcer 

le service sanitaire 
à la frontière-

Perpignan, 31 Janvier. — Le ministre 
de la Santé publique et le ministre de 
l'Intérieur, qui sont arrivés mardi matin 
à la frontière espagnole, ont décidé de 
renforcer l'organisation du service sa
nitaire dans les Pyrénées-Orientales, en 
vue de protéger en même temps la po
pulation française et les réfugiés espa
gnols contre des épidémies toujours à 
craindre. 

L'organisation sera placée sous la di
rection du médecin-chef adjoint du ser
vice sanitaire maritime de Bordeaux. 
spécialiste de ces questions. 

Les autorités ont décidé de laisser en
trer les soldats blessés qui se présentent 
k la frontière en grand nombre. Les trots 
ou quatre mille miliciens blesses qui se 
trouvent actuellement dans les centres 
du Boulou. du Perthus et de Prats de 
Mollo seront dirigés vers les hôpitaux de 
1 intérieur, afin de laisser la place libre 
aux blessés sérieusement atteints. 

MM. Sarraut et Rucart ont visité 
dans la matinée, les différents centres 
d'accueil des réfugies au Boulou et au 
Perthus. 

Dans une auberge du l-oulou se trouve 
logé M. Bosch, président du Parlement 
catalan, qui a pu quitter Barcelone, mais 
n'a emporté avec lui que quelques ef
fets personnels. 

M. Sarraut a bavardé quelques Ins
tants, au Perthus. avec des enfants es
pagnols, auxquels on distribue des ali
ments. 

Les ministres ont visité ensuite le fort 
de Bellegarde, où sont sonnés des mili
ciens et, à 11 h. 30. ils ont regagné Per
pignan. 

...et inspectent 
les centres d'hébergement 
et camps de concentration 

de réfugiés 
Perpignan. 31 Janvier. — MM. Albert 

Sarraut et Marc Rucart ont consacré 
leur après-midi à la visite de plusieurs 
centres d'hébergement et camps de con
centration situés sur la route de Perpi
gnan à Prats-de-Mollo, qui, avec Cer
bère. Le Perthus et Bourg-Madame of
frent les plus grandes facilités d'accès 
d'Espagne en France. 

Partis de Perpignan à 14 h.. Ils sont 
arrivés à Prats-de-Mollo à 15 h. 30 

Petite bourgade de montagne dont la 
population est de 500 habitants. Prate-
de-Mollo a dû. en deux Jours, abriter 
près de trois mille miliciens ou réfugiés 
qui ont passé par la montagne, venant 
des environs de Camprédon et de Man-
resa. On spacieux bâtiment destiné à 
accueillir, l'été, les colonies de vacances, 
a été transformé en camp de concentra
tion où sont réunis prés de 2A00 mili
ciens. C'est là que MM. Albert Sarraut 
et Marc Rucart se sont rendus en pre
mier lieu, accompagnés de leur suite. 

Les deux ministres sont entres dans 
l'immense cour gardée par des soldats 
sénégalais et dans laquelle les miliciens 
formant une fouie compacte et dispa
rate, semblaient attendre dans une mor
ne rêverie que se fixât leur destin. Lors
que MM. Sarraut et Rucart fendirent 
leurs rangs serrés. Ils se levèrent et quel
ques voix se firent entendre, rompant le 
silence : - Vive la France ». < Vive l'Es
pagne républicaine > et aussi des < Vive 
la paix ». 

Plusieurs miliciens avaient réussi à 
traverser la frontière en emportant leurs 
instruments de musique et s'étaient ran
gés devant le porche d'entrée pour sa
luer d'une « Marseillaise » l'arrivée des 
deux hommes d'Etat français. 

Les deux ministres ont ensuite visité 
la mairie où ils se sont entretenus avec 
le maire du problème du ravitaillement 
en nourriture et en produits pharmaceu
tiques qui sont nécessaires, bien que la 
plupart de ces hommes soient valides. 

Neuf cents autres miliciens, qui étaient 
arrivés dans le courant de la nuit et de 
la matinée, ont été internés dans l'an
cien château de Prats-de-MolU et de 
nombreux autres dans des granges en 
attendant soit d'être dirigés vers un 
camp, soit de recevoir l'ordre de retour
ner en Espagne. 

Remontant en voiture MM. Sarraut 
et Rucart ont refait ensuite, en sens 
inverse, la route sinueuse qui les avait 
amenés à Prats-de-Mollo. et sont arrivés 
à Arles-sur-Tech où a été Installé, dans 
l'école du village, l'un des plus impor
tants centres d'accueil de la région. 

Plus de huit cents femmes et enfants 
ont trouvé là un abri provisoire. Les 
classes ont été tranformées en dortoirs 
Dans la cour, sur deux foyers Improvi
sés, dans d'immenses chaudrons fume la 
soupe pour les adultes et du lait pour 
les petits. La discipline est plus difficile 
à établir que parmi les hommes dont le 
morne abattement rend le maniement 
relativement aisé. 

A peine MM. Sarraut et Rucart 
étalent-ils entrés qu'ils étaient entourés 
par les enfants en guenilles mais déjà 
réconfortés et presque Joyeux et par cel
les des femmes à qui deux Jours de re
pos ont redonné le goût de vivre. Mais 
quel pitoyable spectacle I 

Les ministres ont regagné ensuite Per
pignan à 18 h. 

Une conférence à la préfecture 
de Perpignan 

Une conférence à laquelle assistaient, 
outre les deux ministres. M. Didowskl. 
préfet des Pyrénées-Orientales ; MM. 
Berthouin. secrétaire général du minis
tère de l'Intérieur ; Weil. chef de cabinet 
de M. Marc Rucart, et de Lillers. pré
sident de la Croix-Rouge française, s'est 
aussitôt réunie à la préfecture pour étu
dier les questions du ravitaillement et 
de l'évacuation des réfugiés, de l'organi
sation sanitaire dans la région pyrénéen
ne et du contrôle de la frontière. 

M. Sarraut rend hommage 
au service d'ordre. 
au service de santé 

et an dévouement de la population 
A l'Issue de ls conférence qui s'est ter

minée à 1» h. 45. le ministre de l'Inté

rieur a fait à la presse les déclaration» 
suivantes : 

a An cours de la visite que noua avons 
faite aujourd'hui dans dlffésents potnts 
de la frontière, nous avons pu, M. Mais 
Rucart et mol. nous rendre compte, da 
point de vue de la sécurité ra'bOqrsa. aie 
la sécurité sanitaire et du devoir «lias 
manlté, de ce qui a été fait dans toute 
la région. 

< Je rends hommage au service dflor-
dre, au service de santé et au dévots» 
ment de la population 

< Pendant la conférence qui s'est te
nue à la préfecture de Perpignan anus 
ma présidence et qui réunis sait M. M » 
cart et ses collaborateurs, le préfet et 
ses collaborateurs, le général raejetrte et 
ses collaborateurs, nous avons pu déga
ger un certain nombre de cotastsAadsssxa 
de fait. Il nous reste à visiter, Ussrcicdi. 
plusieurs autres points du territoire, no
tamment Cerbère et Argiles esu-tssr. 
Une nouvelle conférence se tiendra mer
credi après-midi au cours de laquelle 
seront Urées les conclusions que com
porte notre inspection . 

Ajoutons que le ministre de l'Intérieur 
reprendra, mercredi soir, le train pour 
Paris. Il se propose dans lea Jouta qui 
vont suivre de visiter plusieurs des camps 
Installés dans les départements de l'in
térieur pour l'hébergement dea réfugiés, 

Trois mille réfugiés espagnols 
en Charente 

Angoulême, 31 janvier. — Un i 
convoi comprenant deux mille itfinats 
espagnols : femmes, enfants et vMUsovjjs, 
est arrivé mardi matin en gare il" (limas 
léme, ce qui porte à environ trois muas 
le nombre total des exilés espagnols ins
tallés en Charente. 

Le groupe parlementaire 
franco-espagnol 

que préside M. Flandin 
demandera aujourd'hui 

à Al. Datadier et à M. Bonnet 
l'envoi 

d'un représentant à Burgos 
Paris. 31 Janvier. — Le groupe franco-

espagnol qui a déjà réuni cent vingt-trois ' 
adhésions de députés appartenant à tous 
les groupes de la Chambre, en dehors 
des groupes du parti communiste et da 
parti S.F.I.O.. a tenu, mardi, sa réunion 
constitutive. 
.11 a désigné comme président M. Flan

din ; comme vice-présidents : MM. Me» 
rinaud, d'Aramon, Salles, Augustin, Mi
chel, Devaud, le chanoine Deagrangea, 
de Clermont-Tonnerre. Prot. Comme se
crétaire' général : M. Desbons, et comme 
secrétaires : MM. Michel Brillé, Gaston 
Moreau et Ponsard. 

Le groupe a décidé que son bureau 
ferait, mercredi, une démarche auprès 
de MM. Daladler et Bonnet pour star 
demander l'envol immédiat d'un repré
sentant de la France auprès du guuvea— 
nement national du général Franco. 

De plus, le groupe saisira de cette de
mande la Commission des affaires étran
gères. 

Le torpilleur français 
« La Railleuse » a quitté 

Barcelone, après avoir été salué 
par les autorités nationalistes 
Barcelone. 31 janvier. — Le torpilleur 

français < La Railleuse > a quitté actes 
nuit le port de Barcelone après que son 
commandant eut reçu à bord les auto
rités nationalistes venues lui rendre sa 
visite qu'il leur avait faite dans la Jour
née. 

LES EMPLOYEURS 
pourront déposer 

les déclarations de salaires 
jusqu'au 15 février 

La C.O.P.F. communique la lettre 
qu'elle vient de recevoir de la direction 
générale des Contributions directes, an 
réponse k la demande de prolongation 
de délais qu elle avait demandée pour les 
employeurs obligés de déposer la décla
ration des salaires qu'Us ont payés au 
cours de l'année précédente: 

Vous avez appelé l'attention sur le fait 
(Vue le décret prévu |K>ui l'application 
de 1 article 39 du décret-loi du 3 mal lSSt 
relatif k la production étant susostrUMe 
d'entraîner des modifications dans l'établis
sement des déclarations de salaires, las 
entreprises ne peuvent pas préparer leurs 
déclarations tant que ce décret n'est pas 
paru. Vous demandée si. k titre exception
nel. U ne serait pas possible d'accorder aux 
employeurs, pour la pioduction des dites 
déclarations, un délai supplémentaire qui 
«étendrait jusqu'au 15 février prochain. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître crue 
,r décret relatif k l'sppllcatlon de l'article 
3S du décret-loi précité a été pris le M 
Janvier 1939 et publié au < Journal officiel » 
du 26 Janvier. 

Rien ne s'oppose plus, par suite, k ot créa 
les employeurs procèdent k rétabllsaesMers 
de* déclarations de salaires de leurs per
sonnels 

Toutefois, pour laisser sux entreprises vas 
délai suffisant pour la rédaction et renvoi 
de ces déclarations. 11 a été admis qu'k titre 
exceptionnel, elles pourraient, sans eaeass-
rtr de pénalités pour retard, les adresser au 
contre-leur jusqu'au 15 février INS. 

Auteurs d'un cambriolage 
à Valenciennes, 

un Polonais et un Arabe 
sont condamnés 

par la Cour d'assises du Non] 

Jean Czajka et Mohamed Louadl, indi
vidus aana gîte ni ressources, avaient Me 
connaissance k la Maison d'arrêt de Va
lenciennes. où tous deux purgeaient uns 
peine d'emprisonnement pour vola. 

Libérés l'un et l'autre, ils sa istiuueé 
rent le 36 mal 1938 et projetèrent d'au
tres méfaits . le Polonais, qui 
sait le garage exploité par MM. 
et Rufln. k l'angle de l'avenue 
de la rue de l'Atre-de-Oertrude, k Valen
ciennes. décida d'y entraîner Mrihaa—S 

Avant ainsi resserré leur amitié, tous 
deuf ae rendirent vers minuit derrière le 
««rage, dont lia escaladèrent le mer. On 
vasistas placé fort * propos leur faculté 
l'entrée des lieux. 

Les deux hommes fouillèrent un bureau 
et découvrirent une petite boita qui sou
tenait la somme de 1 800 fr. en billets ae 
banque : Ils se partagèrent cette ancassc 
et emportèrent encore un étui k etfjs-
rettea. une ceinture et des clés. 

Le lendemain. Louadl prenait W train 
et regagnait l'Algérie, ot la pênes n*> 
rêtalt un mois plus tard, sur la 
dation de Csajka. qui avait été 
dlatement soupçonné. 

Csajka et Louadl ont passé des i 
Après réquisitoire de M. l'avocat 

rai Bornet et plaidoiries ds 
et Cuveller. du barreau de Douai, Caaja* 
est condamné k 8 ans de prisée, et Issue» 
di k 3 ans de la SaStas peine. 


